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Communications communales 

Afin d’offrir un service optimal dans les inscriptions aux événements communaux, la 

municipalité a pris la décision d’accepter les coupons-réponse uniquement via le dépôt en 

main propre à la secrétaire de mairie aux horaires d’ouverture au public ou par mail à 

mairie@monchaux-sur-ecaillon.fr. Une confirmation de réception vous sera envoyée. 

Les inscriptions déposées dans la boite aux lettres de la mairie ne seront plus acceptées. 

 

Fermeture secrétariat de mairie 

Le secrétariat de mairie sera fermé au public du 13/04 au 17/04/26 inclus. Réouverture le lundi 

20/04/26. Les services techniques restent joignables 

 

Brocante du dimanche 26 avril 

La circulation et le stationnement de tout véhicule seront interdits de 6h à 16h, sauf pour les 

exposants qui pourront accéder à la zone de déballage avant 8h et les véhicules de secours et 

d'intervention. 

Rues concernées par l'interdiction de stationnement et de circulation : 

- Rue de Valenciennes (à partir du chemin de Baillon jusqu'à la salle J-C Puech),  

- Rue du Pont (à partir de la rue Marie Curie),  

- Rue Marie Curie. 

La circulation sera possible sur les autres rues de la commune. La circulation sur le chemin de 

Baillon sera en double sens le temps de la brocante afin de faciliter l'entrée et la sortie des 

habitant.e.s de la commune. 

 

8 mai 

À l’occasion de la commémoration de la fin de la Seconde Guerre mondiale, le conseil vous invite 

à rendre hommage aux combattants et aux populations civiles en compagnie de l’Harmonie 

communale. Rendez-vous devant la mairie à 9h45. 

La commémoration sera suivie de la traditionnelle remise des médailles du travail dans la salle J-C 

Puech. 

 

Participation centres aérés 

Pour 2026, la commune participe aux frais liés aux centres aérés dans les conditions suivantes : 

Dans la limite de 20 jours maximum, répartis sur les vacances scolaires (petites comme grandes) 

de l'année civile, du 01 janvier au 31 décembre 2026, 

Pour les enfants de 3 à 15 ans, 

En centre aéré et stage de découverte ou sportif. 



Le montant de la participation sera reversé aux familles de Monchaux-sur-Écaillon uniquement et 

sur présentation d'une facture : 

Pour les enfants de -6 ans, remboursement dans la limite de 7€ maximum par jour, 

Pour les enfants de +6 ans, un remboursement de 12€ maximum par jour. 

Les justificatifs devront être déposés en mairie avant le 10 janvier 2027. 

 

Voyage à Pairi Daiza 

L'association Loisirs, Fêtes et Culture Monchalsiens propose un voyage organisé au Parc de Pairi 

Daiza le samedi 24 octobre 2026. Au programme :  

- Départ de Monchaux-sur-Écaillon à 09h00. 

- Arrivée vers 10h00. 

- Journée libre au Parc PAIRI DAIZA. 

- Déjeuner libre. 

- 8h00 Reprise du groupe en autocar pour le retour. 

- Arrivée prévue à Monchaux-sur-Écaillon vers 19h00. 

Vous recevrez prochainement un flyer de réservation dans les communications communales. 

 

Fête de la musique 

Vendredi 19 juin 2026 c'est la FÊTE DE LA MUSIQUE dans la cour de la salle J-C Puech. 

- À partir de 19h, scène ouverte. 

- Le duo Bouc & Miss'Hair à partir de 20h et jusqu’au bout de la nuit.  

Buvette et petite restauration sur place. 

Avis aux Monchalsiens artistes professionnels ou amateurs pour faire découvrir vos talents lors de 

la scène ouverte en plein air. N'hésitez pas à vous manifester : bboursiez@monchaux-sur-

ecaillon.fr 

 

SIAVED 

Reprise de la collecte des déchets verts à partir du mardi 28 avril 2026. La société Nicollin 

collectera les déchets verts de la commune du 28 avril au 13 novembre 2026 le mardi tous les 15 

jours en semaine paire.  

Les déchets de jardin doivent être sortis la veille au soir. Ils seront collectés de 6h00 à 20h00. 

 

Rattrapage collecte des ordures du vendredi 01 mai le samedi 02 mai 2026. 

 

Passage à l’heure d’été en déchèteries.  

Horaires d'été du 1er avril jusqu'au 31 octobre 

- Lundi de 13h30 à 18h00 

- du mardi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

- du vendredi au samedi de 8h30 à 18h00 (sans interruption) 

- le dimanche de 8h30 à 12h00. 

FERMETURE de toutes les déchèteries les jours fériés 2026 :  

Lundi 6 avril 

Vendredi 1er mai 

Vendredi 8 mai 

Jeudi 14 mai 

Lundi 25 mai 

Mardi 14 juillet 

Samedi 15 août 

Dimanche 1er novembre 

Mercredi 11 novembre 

Jeudi 24 et vendredi 25 décembre 

Jeudi 31 décembre & Vendredi 1er janvier 2027 

Vous trouverez le calendrier des collectes sur siaved.fr. 

https://linkaband.com/bouc-misshair


 

Cérémonie de la fête des mères  

La cérémonie sera organisée le vendredi 29 mai à 19h00 à la salle des fêtes.  

Afin d’organiser cette réception, nous vous prions de bien vouloir retourner le coupon joint en 

mairie UNIQUEMENT EN MAIN PROPRE aux horaires de la mairie ou par mail 

mairie@monchaux-sur-ecaillon.fr dès que possible et avant le samedi 18 avril 2026, dernier délai. 

 

Opération poules régionales 2026 

Cette année, le SIAVED propose aux habitants des communes participantes du Caudrésis - 

Catésis, de La Porte du Hainaut et de Valenciennes Métropole, d'adopter 2 poules de races 

régionales. Cette action permet à la fois de préserver les races locales et de réduire les déchets 

ménagers. 

4 races sont proposées : Coucou des Flandres, Poule d’Estaires, Poule d’Hergnies ou Poule de 

Bourbourg. 

Les modalités : 

Il vous suffit de remplir le bon de commande et de le retourner avant le vendredi 1er mai 2026 par 

courrier à « Service Prévention, Opération Poules Régionales, SIAVED, 5 route de Lourches, 

59282 DOUCHY-LES-MINES". 

Deux modes de paiement sont possibles : 

- Par chèque : à joindre au bon de commande (10 €, à l’ordre de « Régie de recettes 

déchèterie prévention ») lors de l’envoi postal. 

- En espèces : uniquement en vous présentant directement au siège administratif du 

SIAVED (5 route de Lourches à Douchy-les-Mines). 

Plus d’informations au 09 70 19 21 70 ou par mail : prevention@siaved.fr. 

 

Finale de la coupe de France féminine 

Le territoire de Valenciennes Métropole s’apprête à vibrer à nouveau au rythme du football féminin. 

Le dimanche 10 mai 2026 à 15h30, le Stade du Hainaut accueillera la finale de la Coupe de 

France Féminine. 

Rendez-vous au stade du Hainaut pour un événement sportif et festif. 

Cet équipement communautaire emblématique sera le théâtre du point d’orgue de la saison 2025-

2026, réunissant les meilleures équipes françaises pour une rencontre au sommet. Avec sa 

capacité d’environ 25 000 places, le stade offrira un cadre idéal pour célébrer le football féminin 

dans toute sa dimension populaire et festive. 

Une fierté pour le territoire 

Accueillir une finale nationale confirme l’attractivité de Valenciennes Métropole et la qualité de ses 

équipements sportifs. Le Stade du Hainaut, régulièrement choisi pour des rencontres d’envergure, 

s’inscrit une nouvelle fois au cœur de l’actualité sportive française. 

Cet événement constitue également une formidable opportunité de valoriser le sport féminin et de 

rassembler la population et les amatrices et amateurs de sport collectif autour d’un moment 

fédérateur. 

https://www.valenciennes-metropole.fr/actualite/le-stade-du-hainaut-accueille-la-finale-de-

la-coupe-de-france-feminine-2026/ 

Exposition des artistes 

L’association l’Effet du pinceau et la municipalité organisent la traditionnelle Exposition d’artistes 

les samedi 21 et dimanche 22 novembre 2026. Cette exposition a pour but de mettre en valeur les 

artistes locaux. 

Si vous êtes Monchalsien.ne.s et que vous avez des productions à exposer (à condition qu’elles 

soient nouvelles par rapport à l’exposition de 2024), veuillez-nous en informer avant le 18 avril 

2026. 

Précisez également la nature des œuvres et leur nombre en contactant Michel Arnould au 

07.78.42.53.01. 

mailto:prevention@siaved.fr

